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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
DU COLLECTIF HANDICAPS

Pour la première fois" ia Nouvelle-Calédonie et i'Etat français
ont apporté un soutien financier à des associations des îles Fidji
et Tongâ afin de promouvoir la convention de I'ONU de 2006

relative aux droits des personnes handicapées.

Le Collectif Handicaps de la Nouvelle-Calédonie est membre du
Pacific Disability liorum (PDF). Cette organisation non

gouvernernentaie intervient auprès des gouvernements des
différents Etats du Pacifique pour obtenir la ratification et 1a mise
en (euvre <le la convention de l'ONU de 2006 relative aux droits
de la personne handicapée (la Francc' a râtitjé cette convenlion en
mars 2ûl 0). Le Pacific Disability Forum apporte, aussi. un soutien

à ses membres porteurs de projets de développement prenânt
en colrpte les personnes handicapées.

Bn 20 10, 1e Collectif Handicaps a présenté au gouvernement
de ia Nouvelle-Calddonie et au < Fonds Facifique > soutenu par

la lirance. une dernande de financenent de projets visant à

renforcer la représentalivité ci'associations de personnes
handicapées dans les îles Firlji et Tonga, ces derlx pays n'ayânt

pas encore ratifié la convention de I'ONU de 20i16.

En mars 201I, le << Fnnds tsacifique > ef le gouvcrnement de la
Nouvelle-Calédûnie ofi t accordé r€spectivenreut

2 millions FCFP de subverrtion âu Paci{ïc Disability Forum,
marquânt ainsi leur volonté de l'encourager dâns ses actions.

iilous nous joignoils alrx associations représentatives
des personnes hantlicapées des îies du Pacifique pour atlresser
nos sjncères remclciements au Teritoire et à la France pour'

ce soutien financier.

Pour le Coliectif Handicaps, le président,


